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SALON

	Des Artistes

12/09 de 10 h à 18 h
& 
Le 13/09 de 10h à 17h
















INSCRIPTION 2026
Pour les extérieurs


· Les inscriptions seront validées dans la limite des disponibilités, dès réception du dossier d’inscription complet et du règlement pour les frais d’inscription qui s’élèvent à 20 €/stand. Vous recevrez en échange, un billet (ni remboursable, ni échangeable) qui vous donnera accès au salon d’exposition pendant les deux jours.
Pour le règlement,
· Vous pouvez régler en espèces directement en mairie, 
Horaires d’ouverture de la mairie : 8h30/12h - 14h/17h30 du lundi au vendredi.

· Vous pouvez aussi envoyer votre règlement par chèque directement en Mairie : 
A l’attention de Mme Tiebois, 4 Rue Pasteur, 
59320 Hallennes-lez-Haubourdin
Et de le libeller à l’ordre de « Régie Culture Hallennes » 

· Installation le vendredi 11 septembre de 14h à 18h,
Démontage le dimanche 13 septembre à partir de 17h.

· La surveillance n’étant pas prévue par la Mairie, il vous appartient d’assurer personnellement vos œuvres et créations.
Attention, les places sont limitées.
La date de fin pour les inscriptions a été fixée au 30 juin 2026

Pour toute information, vous pouvez contacter :
Patricia VANHOUCKE
Adjointe au Maire
Culture et Communication
Tel : 06 72 54 03 44
culture@hallennes.fr

La Ville d’Hallennes-lez-Haubourdin vous remercie pour votre participation 
au Salon des Artistes.



BULLETIN D’INSCRIPTION AU SALON DES ARTISTES
Les 12 et 13 septembre 2026
Pour les Extérieurs

Dossier à renvoyer avant le 30 juin 2026

A compléter lisiblement :

NOM, PRENOM : …………………………………………………………………………………….

Adresse complète : …………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………..

Mail : ………………………………………………………………………………………………………

Portable : ……………………………………………………………………………………………….

Type de création et présentation de l’artiste : 





[bookmark: _Hlk230338768][bookmark: _Hlk230338769] (Le texte sera repris dans le livret d’accueil)







[bookmark: _Hlk230339456]
Afin de préparer le livret d’accueil, merci d’envoyer une photo de l’une de vos œuvres 
[bookmark: _GoBack]par mail : culture@hallennes.fr en indiquant son titre.

Matériel mis à disposition : 2 grilles, une table de 1,80 m et 2 chaises

Nous vous rappelons que les inscriptions sont enregistrées sur dossier complet et réglé vous recevrez un mail de confirmation.

Date et signature précédée de la mention « Lu et approuvé » :





☐ J’ai pris connaissance du présent dossier et en accepte les conditions

Conditions de participation

Le Salon est ouvert :
· Aux artistes professionnels immatriculés,
· Aux artistes-auteurs,
· Aux artistes non professionnels dans le cadre d’une participation occasionnelle.
Le Salon des Artistes est dédié aux œuvres originales relevant d’une démarche artistique. Les créations purement commerciales pourront être refusées.
Les créations issues de technologies numériques (notamment impression 3D) sont acceptées dès lors qu’elles s’inscrivent dans une démarche artistique originale. Les reproductions, objets utilitaires ou créations issues de fichiers préexistants ne seront pas acceptés.
L’organisateur se réserve le droit de refuser toute candidature ne répondant pas aux critères ci-dessus.
Tout dossier incomplet pourra être refusé.

Statut de l’exposant
· L’exposant déclare exercer son activité :
· ☐ En tant que professionnel
Numéro SIREN/SIRET : ____________________ (merci de joindre un justificatif)
· ☐ En tant qu’artiste-auteur
Numéro SIRET : ____________________
· ☐ À titre occasionnel (non professionnel). Vous trouverez l’attestation sur l’honneur à compléter ci-dessous.
· Dans ce dernier cas, l’exposant certifie que les ventes réalisées lors du Salon revêtent un caractère exceptionnel et non habituel.
L’exposant s’engage à respecter l’ensemble des obligations fiscales, sociales et réglementaires afférentes à son statut. Il dégage la Ville de toute responsabilité en cas de manquement.




Installation - Sécurité - Responsabilité
Les horaires d’installation sont : vendredi 11 septembre de 14h à 17h
· Chaque exposant est responsable de son matériel, de ses œuvres et de l’aménagement de son stand.
· Les installations doivent respecter les consignes de sécurité en vigueur (notamment en matière d’issues de secours et d’accessibilité).
· Il est interdit d’effectuer toute modification des installations mises à disposition sans accord préalable de l’organisateur.
La Ville décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou dégradation des biens appartenant aux exposants.

Vente - Réglementation
Les exposants assurent seuls la gestion de leurs ventes.
Ils s’engagent à :
· Respecter la réglementation fiscale et sociale applicable,
· Délivrer les justificatifs nécessaires en cas de vente,
· Se conformer aux obligations légales en matière de commerce occasionnel.
L’organisateur ne pourra être tenu responsable des transactions réalisées.

Données personnelles
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement par la Ville d’Hallennes-lez-Haubourdin aux seules fins de gestion de l’événement. Conformément à la réglementation en vigueur (RGPD), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données.






Attestation sur l’honneur 
(Pour les exposants non professionnels)


Je soussigné(e),
Nom : __________________________
Prénom : _______________________
Adresse : ______________________
Déclare sur l’honneur :
· Ne pas être immatriculé(e) en tant que professionnel (absence de numéro SIREN/SIRET),
· Exercer une activité artistique à titre occasionnel,
· Que les ventes réalisées lors du Salon présentent un caractère ponctuel,
· Être informé(e) des obligations fiscales applicables et m’engager à les respecter.

Fait à : _______________________
Le : __________________________

Signature :







Règlement intérieur détaillé
1°) Assurance
· Chaque exposant doit être couvert par une assurance responsabilité civile professionnelle (ou personnelle pour les non-professionnels) couvrant sa participation à l’événement.
· Une attestation d’assurance pourra être demandée par l’organisateur.
· L’organisateur décline toute responsabilité en cas de dommage causé par un exposant ou subi par celui-ci.
2°) Sécurité
· Les exposants s’engagent à respecter l’ensemble des consignes de sécurité communiquées par la Ville et les services compétents.
· Il est strictement interdit d’obstruer les issues de secours ou les accès pompiers.
· Les installations électriques personnelles doivent être conformes aux normes en vigueur.
· L’utilisation de matériel dangereux, inflammable ou non conforme est interdite.
3°) Respect des lieux
· Les exposants doivent maintenir leur stand et les espaces communs propres.
· Toute dégradation des lieux ou du matériel mis à disposition sera facturée à l’exposant responsable.
4°) Horaires
· Les exposants s’engagent à respecter les horaires d’installation, d’ouverture au public et de démontage.
· Aucun départ anticipé n’est autorisé sans accord de l’organisateur.
5°) Comportement
· Les exposants s’engagent à adopter un comportement respectueux envers le public, les autres participants et les organisateurs.
· Tout comportement inapproprié pourra entraîner l’exclusion immédiate de l’événement. La règle s’applique à tous. Toutefois, seuls les participants non hallennois qui ont effectué un paiement, ne seront pas remboursés.
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